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Déclaration de la Suisse 
 

 

Monsieur le Président,  

 

La Suisse souhaite la bienvenue à la délégation de la Nouvelle-Zélande et la remercie 

pour sa présentation. 

 

La Suisse salue le fait que le respect des droits des populations indigènes est 

clairement fixé comme priorité pour la Nouvelle-Zélande. Toutefois, nous sommes 

préoccupés par des rapports qui constatent que les Māoris continuent d'être 

confrontés à de multiples formes de discrimination. Dans ce contexte, la Suisse 

recommande à la Nouvelle-Zélande de relancer les efforts de mise en œuvre de 

la déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, par 

exemple par le biais du plan d'action national ou d’une nouvelle stratégie 

intégrale. 

 

Je vous remercie. 

 


